
 

En réponse au recours gracieux du Syndicat SUD santé AP-HP en date du 27 
janvier 2014 concernant la note du 26 décembre 2013, supprimant la prime recette, 
le Directeur Général, Martin HIRSCH, a décidé d’annuler cette dernière.  
SUD santé a demandé que cette prime soit réévaluée à la hauteur de 10 points de 
NBI. 
 

C’est une victoire ! 
Une première victoire depuis bien longtemps pour le  personnel administratif.  

 
Cependant, ce n’est pas suffisant.  
 
Le DRH de l’AP-HP, Monsieur Poimboeuf, qui était l’interlocuteur de l’Intersyndicale 
AP-HP (SUD santé, CGT, FO), n’a pas entendu le message du Personnel 
Administratif réuni en Assemblée Générale le 3 mars 2014 à l’Hôtel Dieu. 
 
Il reste droit dans ses bottes et reporte à la fin du premier semestre, quasiment aux 
calendes grecques, toute réponse aux demandes du PA. 
 
Nous exigeons une revalorisation salariale pour tou te la catégorie C, la NBI 
pour tous, la mise en stage des CDD, l’ouverture de  concours… 
 

Il faut continuer 
à battre le fer tant qu’il est chaud 

et maintenir la pression ! 
 

Dans tous les secteurs mobilisez-vous, comme vos collègues des Admissions -
Frais de Séjour, pour obtenir la satisfaction de vos justes revendications. Et de 
meilleures conditions de travail. 
 
Vous trouverez toujours SUD santé AP-HP à vos côtés pour vous aider à mener 
vos combats. 
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